
Chez moi aussi, je fais des 
économies d’énergie 

Je fais un ou plusieurs devis

Je fais ma demande d’aide :
- auprès de l’ADEME pour le solaire

- auprès des banques SOLFEA ou Crédit Agricole pour le prêt 

Je fais les travaux

Sur facture acquittée, je reçois les aides*

Je fais les travaux

Je les intègre dans la déclaration d’impôts suivante, 
à laquelle j’ajoute la facture acquittée.

Aides
du

Conseil Régional

Crédit d’impôts

Je fais réaliser les travaux par une entreprise

Je fais ma demande d’aide par courrier adressé au Président d’Artois 
Comm. en joignant la facture acquittée, un RIB, le détail des travaux 

réalisés (dossier téléchargeable sur www.artoiscomm.fr)

Je reçois l’aide*

Aides
d’Artois Comm.

* Si les caractéristiques de mon installation correspondent bien aux exigences.

Comment puis-je b®n®ýcier des aides ?

Nordine FARRAK, conseiller info énergie
Espace Info Energie Artois Comm.
Tél. : 03 21 61 50 00 / Fax : 03 21 61 35 43
eie_artoiscomm@yahoo.fr

Cette plaquette vous a été distribuée par :

Artois Comm., l’agglomération de Béthune-Bruay
Hôtel Communautaire

100 avenue de Londres
BP 548 / 62411 Béthune Cedex

Tél. : 03 21 61 50 00
www.artoiscomm.fr

Les autres aides

Qui est concern® ?

Le programme d’amélioration de l’habitat privé lancé par Artois 
Comm. a pour but d’aider les propriétaires occupants ou bailleurs 
de logements de plus de 15 ans et situés sur le territoire d’Artois 
Comm. ¨ r®habiliter leur patrimoine immobilier en b®n®ýciant dôaides 
ýnanci¯res.

Quels types dôam®nagement ?

Les subventions concernent les travaux :
- de toiture, sanitaires, electricité, chauffage, isolation, menuiseries, 
assainissement etc.
- de sortie d’insalubrité ou de vacance, lutte contre le saturnisme, 
adaptation des logements aux situations de handicap, maintien à 
domicile de personnes âgées,
- en faveur du développement durable : pompe à chaleur, solaire 
thermique ou photovoltaïque, économies d’énergie.

Jusqu’à 70% 
du montant 
de travaux 

plafonné pour 
les propriétaires 

occupants.

De 15 à 80 % 
du montant 
de travaux 

plafonné pour 
les logements 

locatifs

Cachet de l’artisan

Espace Info Energie

Vous avez un projet de construction ou 
de rénovation ? Vous devez isoler votre 
maison, l’équiper d’un mode de chauffage 
ou acquérir des appareils électroménagers 
économes en énergie ? Vous désirez en 

savoir plus sur les énergies renouvelables ?
Le conseiller énergie peut vous conseiller et vous 
orienter sur les nombreuses solutions qui existent 
pour réduire votre consommation d’energie.

Le Programme d’Amélioration de l’Habitat

Contacts :
Pour Auchel, Béthune, Bruay-La-Buissière : 03 20 17 91 17
Pour les 55 autres communes d’Artois Comm. : 03 21 21 69 84 (Propriétaires Occupants)  

03 21 21 69 96 (Propriétaires Bailleurs) 
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